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REGLEMENT INTERIEUR 
 

 

 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

                    de  ’Association Sportive du Golf du Lac au Duc Ploërmel 

 

 

                                                                                                 de 

fonctionnement et de gestion de  ’           , dans les domaines administratif, financier et 

sportif. Il  ’       aux membres de  ’A           au même titre que les statuts q ’   complète. 

 

Les membres du Conseil  ’A              ont toute autorité pou                                   

 ’      les membres qui le transgresseraient. 

 

Article 1 – DOMAINE D’INTERVENTION DE L’ASSOCIATION 

 

 ’A                                                                                 de Golf 

(FFGolf) sous le n° 1260. 

Le parcours du Lac au Duc est un golf public appartenant à  ’I                ; par Convention 

de délégation de service public, elle en a confié la gestion à une société. 

Cette convention charge  ’A           Sportive du Golf du Lac au Duc-Ploërmel : 

- de l'organisation sportive, 

- des relations avec la FFGolf, 

- de la gestion des handicaps des joueurs, 

-                                   , 

-                   ,                          ’                q                       

 ’A           Sporti                                 ,       q    ’                       , 

 ’                                  I                                                    

                                                                       de service public. 

 

Article 2 – MEMBRES ACTIFS et REGLES D’ADHESION 

 

            ’                                A                                           -      

                                   jour de leur cotisation annuelle (cf. art. 5 des statuts). 

Une liste                                                                            

 

                                               q                                    du CA. 

   q                     ’A                          q                       s     es par les 

statuts (art 7). 

              ’                          ’                       q  ,             , q ’   

appartienne à  ’            de golf du Lac au Duc Ploërmel ou à tout autre association de Golf, 

aurait contrevenu gravement aux                 ,    ’   q     ,                               

                  ’                                         ’          au plus tard dans les 3 mois 

de sa demande et indiquer les motifs de ce refus. 
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 ’          aura la possibil                                                                       

                                                   et sans appel. 

                ’                            q                          de fonctionnement 

de  ’            sporti                      par la Commission de discipline (art. 8 & 9 des 

statuts/ art.11 du présent règlement). 

 

Article 3 – RELATIONS AVEC LA FFGOLF 

 

 ’A                                                                                 de Golf 

(FFGolf) e                   ’                                                         

                                                  ,                                               

                           fournies par la FFGolf (licences, assurances, c                 , 

            , etc...). 

 

Article 4 – GESTION DE L’ASSOCIATION 

 

 ’A                                                                               par: 

- un conseil  ’              , 

- un               de traiter les affaires courantes et de rendre compte au conseil 

 ’                

                                 ’              ,                                            

sur les tableaux prévus à cet effet. 

 

 4.1 – Conseil d’Administration 

            ’                                                                                   

                      ou du tiers de ses membres. 

                                                                     En cas de partage, la voix 

d                                   rante. 

                                                                               sente.  

Cependant  ’        non justifiée  ’   membre du CA à plus de deux réunions dans  ’     , le 

fera considérer comme démissionnaire et le CA prendra alors les mesures nécessaires à son 

remplacement. 

Nul ne peut faire partie du Conseil  ’    ’    pas majeur. 

                                                     pour la gestion et la direction des affaires de 

 ’           , p                                                     ’                 ’            

   q                           ’A             rale. 

                                                                   de  ’            au moins 

une fois par an. 

               ’                   ’                                                      vole. 

                                                                    ’                 

 ’                                                  sur production                            

                   dans  ’        10.5 du présent règlement. 
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4.2 – Le Bureau 

                                                                          q      q           

         ’                ’             la                             q                         

               

                                            rante en cas de partage. 

                       ’                                                                  la vie de 

 ’     iation. 

                                                 ’                                           

      cisions importantes. 

            ’                        q                                                avis. 

I                   ’          ’                                                           pour 

le(la) sortant(e). 

 

 

Article 5 – PRESIDENCE 

 

                                 ’                       du Conseil  ’                

I              sente l’            dans to                                                            

                      I                     q       pour ester en justice au nom de  ’            

tant en demande q ’     fense, former tous appels ou pouvoirs et consentir toutes transactions 

                                ril l’             

                                         sente l’                                           

                            ,                                          

                     est c                 q                                         ’             

I                                                                ’             I              

                                               

        ’            temporaire du                     ,             ’                    

        ,                          ,  ’           -                         les affaires 

courantes de  ’             

                                                                     les m                  

 ’                                     ’        

                                                         fin en cas  ’                q      

       ,  ’            ’            quelconque le(la) mettant dans  ’               ’        

                ’             

 

Article 6 – VICE-PRESIDENCE,  Président(e) de la commission sportive 

 

I                                             A                                                

             et son Bureau. 
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Article 7 – VICE-PRESIDENCE, chargé(e) de l’administratif et du financier 

 

Plus particulièrement chargé(e) de  ’            et du suivi des dossiers de partenariat et de 

sponsoring.  

Il (elle) dirigera les travaux de la commission spéciale chargée de la mise à jour des statuts, de 

 ’            et de la mise à jour du règlement intérieur. 

Il (elle) pourra, en fonction des besoins du secrétariat et/ou de la trésorerie, les aider ou pallier à 

une absence momentanée. 

 

Article 8 – SECRETARIAT 

 

                   assurera la gestion, le classement et  ’          : 

- des diverses correspondances, 

-           -                    , 

- des registres divers, 

-                     rents, 

- des conventions diverses, 

-                           divers, 

- des demandes de subventions et aides, 

                                                                              adjoint(e). 

 

Article 9 – TRESORERIE 

 

                    assurera la gestion comptable de  ’            avec la tenue : 

- des livres de         -        , 

- de la caisse, 

-                             

-           ’                       comptables (les justificatifs feront  ’       ’    

    rotation chronologique qui permettra facilement leur identification). 

 

A                    de         ,                                              payer »    

                ’                                             ,     -         ,             

 ’ q                                 payer »                                          de          

 

                                                                                               

           I                                                                    adjoint(e). 
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Article 10 – COMMISSION SPORTIVE 
 

 10.1 –Composition de la Commission Sportive 

                                     ’      sident, des capitaines  ’ q     , des 

responsables de sections. 

La commission sportive choisira parmi ses membres un Capitaine des Jeux. 

En fonction des besoins, la                            cider d’                      , 

                                     ,                           ’A                  

              ’           de son action. 

 

      –   sponsa ilit s de la Commission Sportive et du Capitaine des Jeux 

                                                         ’                  titions, animations, 

équipes, la section jeunes en collaboration avec le gestionnaire pour  ’      de golf,). 

             ’                              dont elle est  ’                                        

       ’                           q              ,                       par le Capitaine des 

Jeux ou un membre désigné par elle. 

En début de chaque saison sportive, elle met à jour les règles des compétitions q ’     

organisera, ainsi que les conditions de sélection pour représenter  ’            en compétitions 

officielles.  

Ces différentes règles figureront en annexes et seront affichées sur le site officiel de 

 ’A            

La commission sportive peut aut        ’             ’                                        

                                                              dical. 

 ’             ’                                                             est interdite. 

La commission sportive est         de la communication sportive ( site web, affichage, mailing, 

relation avec la FFGolf). Elle anime, en lien avec le Bureau et le webmaster, le site web de 

 ’            (mises à jour du contenu, messagerie, publication de newsletter). 

Le Capitaine                                                   ’                             

              

Le Comité de chaque compétition est constitué de 3 ou 5 membres pris dans la liste suivante 

ayant accepté  ’     présent pour  ’             de cette compétition : 

 ▪ le président de  ’            sportive du golf du Lac au duc 

 ▪ les membres de la commission sportive ; 

 ▪ toute personne agréée par la commission sportive. 

                                                  q                        et locales d            

        es. Il s’                                        ,                            q       

                                  

                                                                ’                       ,    

 ’        ou de  ’            si les circonstances  ’exigent. 

                                        de ses actions au Conseil  ’A               
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 10.3 - Fonctionnement 

        q            ,                                                                            

            ’                                des questions en suspens. 

 

 10.4 – Equipes 

            q                                                                    ,          q   

  partemental sont sous la                                          q                

                  q    q                                       q           q     participe. 

 

 10.5 – Budgets et défraiements 

    A                                                          l                        q   

 q           q ’  la section jeunes. 

                                but d’                       q                                 

                       ,                                  , de son importance et du nombre 

de participants du Club du Lac au Duc-Ploërmel. 

                                  ,     ’                            ,             q    ’             

                 ’              ’                          ’A                  lors du vote    

                     

                                        ’                        ’A                    

          de la commission sportive en informera alors chaque responsable. 

                                                                                        

                  A                             ’                                               

                      

A                              par la commission sportive sans  ’          alable du CA. 

 

 10.6 –  omp titions 

                                             ,                 ’A               -        , 

                                                              q           ,                    

       ,                             , les horair                                          q      

            des prix. 

 

Article 11 –  COMMISSION DE DISCIPLINE 

 

                                                           q                                   

de leur mandat parmi les membres du conseil  ’                

                                                      ’            q                     

         q ’                            son encontre. 

                                                                      avec AR au moins 10 

jours avant la tenue de la Commission. 

                                        q   ,         ’                       q                 

                           q ’                                                         de se faire 

assister ou repr                                           q ’                                   

        ou orales devant la Commission. 

 

                                                                                q         

                                                                             ,                  

et sans appel. 
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Article 12 – AUTRES COMMISSIONS 

 

Afin de  ’      dans la gestion et la vie de  ’A           Sportive, le Conseil  ’A              

peut créer, de façon permanente ou temporaire, autant de commissions q ’   le jugerait utile, 

dans les domaines de: 

le terrain, 

la communication, 

la recherche de partenaires et de sponsors, 

 ’          autre que le golf 

ainsi que tout secteur  ’         pour lequel la création  ’    commission serait une aide pour le 

Conseil  ’A               

Ces commissions sont composées  ’   minimum de 3 membres et la présidence est 

obligatoirement exercée par un membre du Conseil  ’A      tration. 

Les différentes commissions animées, figurent en annexes et sont mises à jour annuellement ou 

à chaque modification.  

 

Article 13 – ANNEXES 

 

La mise à jour des annexes  ’      pas une révision du RI, celui-ci  ’    pas soumis à la 

validation de  ’AG qui suit cette mise à jour. 

 

- A                                         ’                         , A                 

    vole de Club (ASBC), arbitre 

- Annexe 2: Liste des membres du CA et leur fonction 

- Annexe 3: Liste des différentes commissions et composition 

- Annexe 4: Règles des compétitions 

- Annexe 5: Règles de sélection pour les équipes 

- Annexe 6: Règles de remboursement de frais et  ’        de frais contre reçu fiscal 

 

             aux statuts en vigueur, le                                          par le CA en 

date du 23 novembre 2018                ’                   du 12 janvier 2019     s prise en 

compte des observations des Membres. 

 

I                                              et entre                           
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ANNEXE 1 

 

MEMBRES ORGANISATEURS D’EPREUVES DE CLUB (O.E.C) 

 

- Monsieur Jean-François BLANDEL 

- Monsieur Jean-Yves RIGUIDEL 

- Monsieur Daniel LIGOT 

 

MEMBRES ANIMATEURS SPORTIFS BENEVOLES DE CLUB (ASBC) 

 

- Monsieur Daniel LIGOT 

 

ARBITRE DE LA LIGUE 

 

- Monsieur Daniel LIGOT 

 


